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Objet : Réunion du CA d’Annecy Lac Pêche (ALP) 
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Approbation du dernier CA : 
Le CR du dernier CA est approuvé. 
 
 
1. COMMISSION « ANNIMATION » 
 
Concours Féra du 25 septembre 2022 : 
Etant donné les risques liés à la propagation de la moule Quagga et les difficultés de 
désinfection des embarcations dans de bonnes conditions sanitaires, le concours féra est 
annulé. 
 
 
2. COMMISSION « FORMATION ET PRATIQUE DE LA PECHE » 
 
Projet pontons PMR : 
Le ponton de pêche adapté aux personnes à mobilité réduite de la Puya est enfin 
accessible. Un point presse a été effectué. 
Demande de Charles AUBERT concernant la participation de l’ALP à la journée nationale du 
nettoyage (« CleanUp day »)  
L’ALP ayant déjà un partenariat avec les communes riveraines du lac, le CA décide de ne 
pas donner suite à cette demande. 
 
 
3. COMMISSION « INFORMATION - COMMUNICATION » 
 
Bulletin annuel 2022 : 
Les encarts publicitaires sont complets. 
Le sommaire est arrêté. 
Les articles sont à envoyer à Carine avant fin septembre. 
 
Projet de vidéo sur les pratiques de pêche : 
Une série de petites vidéos est en projet pour « rajeunir » les fiches techniques sur les 
pratiques de pêche du site Internet. 
Mises en scène par Patrick et réalisées par Gérard BRICHET, avec deux enfants qui 
« découvrent » les pêches au lac pour « fil conducteur », la première de la série « cadre 
général » est en cours de réalisation. Une seconde est prévue en 2022 (thème : pêche de la 
perchette à la gambe ou de la féra au plombier). 
 
Sécheresse : 
L’ALP va relayer l’information de la DDT sur la sécheresse en Haute-Savoie via 
cartedepeche.fr. 
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4. COMMISSION « PROTECTION DU LAC ET GESTION PISCICOLE » 
 
Pré-commission consultative (DDT 74) 
La pré-commission consultative a eu lieu 17 juin 2022. 
Les demandes concernent les volets suivants : 

• Limiter le nombre de prises de truites lacustres : 1 par jour avec un maximum de 10 
par saison contre 4 par jour et un maximum par saison de 100 actuellement : cette 
demande sera soumise à l’Assemblée Générale (AG) de 2022. 

• Augmenter le nombre d’alevins d’ombles à 135 000 pour l’alevinage 2022 : la 
demande a été acceptée. 

Ponton alevinage de la pisciculture :  
Une plaque « ponton privé » est à prévoir (Alain LAINE) 
 
 
5. COMMISSION « FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF » 
 
Rénovation du bâtiment La Puya   
Le comité de gestion s’est réuni pour lister les travaux à effectuer sur l’ensemble du 
bâtiment et a mandaté Yann MAGNANI pour contacter un architecte. 
L’architecte est passé et prépare un devis pour début septembre afin de monter un dossier 
de demande de travaux. 
 
Point sur la comptabilité de l’ALP 
La présentation de « l’état d’avancement » des dépenses et des recettes ne soulève pas de 
remarque particulière. 
Le nombre de cartes annuelles vendues est en baisse par rapport à la même période 
l’année dernière : alors que le nombre de cartes journalières continue à augmenter.  
Pour l’instant, la perte financière s’élève à environ 2 000 €. 
 
6. DATE DU PROCHAIN CA 
 
Le prochain CA se déroulera le 13 septembre 2022 à 17 h 30 dans les locaux de l’ALP. 
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